
t cr décembre 1935 JOURNAL OffICIEl., DU TERRITOIRE .DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 555 

,Vu' Je décr~t du 23 octobre 1935 portant réduction, dans 
~hverses colOnies, d~ 10 p. 100 du montant du prix des baux 
a ferme; 

'I 
1 

ART. 4. - Le présent décret sera soumis à la ratifi-
1 cation des chambres, conformément aux dispositions 

1

' 1'1; de la loi du 8 juin 1935.' . Vu le radiotélégramme mÎuistériel nO 121 du 25 octobre 
1935; ART. 5. - Le président du conseil, ministre des 

ARRETE: . 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans ·le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 23 octobre 1935 portant réduction dans di-. 
verses colonies, de la p. 100 du montant âu prix des 
baux à ferme. 

affaires étrangères, le ministre des finances et le'mi
li nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le. 
n concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
1: publié au journal officiel de la République française 
~l et in'séré au bulletin officÎel du ministère des colo-

Porto·Novo, le 20 novembre 1935. II· 
DESANTI. [' 

!! 
tE PRÉS1DENT DE LA RÉPUl)LlQUE FRANÇA1SE, 

1 ;; 

Sur le rapport da président du conseil, ministre des affai~ ;, 
res étrangères~ du ministre des finances et du ministre des Il 'Ir

' 

colonies; 
Vu le sénatus--consulte du 3 mai 1854, ensemble les te.xtes 

qui l'ont modifié et complété; 
1.' Vu la loi du 8 juin 1935' autorisant le gouvèrnement à 'j 

prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc:; . .:; 

Vu le décret du 16 juillef 1~35 fixant les modali1és suivant III 
lesquelles seront réglées les mesures de défense du franc 
dans les colonies, protectorats cl territoires sous mandat reIe~ ri 

vant du ministère des colonies; 

nies .. 
Fait à Paris, le. 23 octobre 1935_ . 

ALBERT LEBRl,JN. 

Par le Préside.rt de la. République: .. 
Le président du conseil, 

millistre des. affaires étrangères, 
Pl erre LAY AL. • 

Le minislre des finances,. 

Le minislre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

Marcel RÉGNIER. 

Résolution adOptée par le oomUé' de .c"ordinalÎon deS: 
mesures à prendre en application de rarticle 16 .. 
. du pacte de la S. D. N. 

: Vu le décret du S août 1935 portant réduction dans la IIlé- 1 

tropole de 10 p. 100 du montanl du prix des baux à ferme; 1 ARRETE No 526 pmlnlllglltlnt au Togo le décret du 
Le éonsei!' des ministres enlendu; i 28 oelobre 1935,. relatif à l'exécu.tion de la résolution 

~ DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies de l'Afri
que occidentale française, de Madagascar, de la Gua
deloupe, de la Martinique, de la Guyane, dans les éta
blissements français d'e l'Oèéanie et dans le territoire 
du Togo, et à compter du jour de la promulgation du 

1 

adoptée le 14 Delabre 1935 par le comité de coordi-
nation des mesure:f à preMn en application de 

1 l'article 16 dl! pacte de la Société des. natio/!S. 

Il 'LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 
i: CHEVALlER DE LA LÉG10~ DtHO~NEUR) 
Il 1: Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pOUVOlrs du Commissaire de la République au Togo; 
. présent décret d,ms le pays considéré, le prix aduel ï 
des baux à ferme, payable soit en argent, soit en na
ture, sera réduit, à titre exceptionnel et temporaire, 
de 10 p. 100, s'il n'a pas fait l'objet d'une réduction 
au moins égale depuis le 1er janvier 1935, par décision, 
de justice ou par suite d'un accord entre les parties. 

La réduction du prix du bail qui aurait pu être 
opérée depuis le 1 cr janvier 1935 et résultant, soit 
d'une décision de justice, soit d'un accord passé entre 
le propriétaire et le fermier se conf'Ûndra avec la réduc
tion de 10 p. 100 ci-dessus fixée, 

. ART. 2. - Toute majoraHon, sous quelque forme 
que ce soit, du nouveau prix ainsi détermil)é, touteexi
genee du bailleur, de ses agents ·ou . préposés, ou toute 

-convention tendant à imposer au preneur, sous une l' 
forme indirècte, un prix de 'location dépassant le prix 1 

licite tel qu'il cst fixé. par le présent décret, sera frap. 1 

pée de nulHté absolue. 1 

En outre, toutes personnes les ayant frauduleuse- :, 
ment exigées seront passibles des peines prévues à 
l'article 419 du. code pénal, sanS préjudice de tous 
dommages-intérêts que pourront éventuellement réela· 
mer les preneurs, 

i! 

ART. 3. -- Tout propriétaire d'un immeuble rural l' 
affecté à la garantie d'une créance hypothécaire ou I! 
d'une des 'eréiances privilégiées de l'article 2103 du 
code civil, cf productif de fermages qui auront été ré
duits en application. de l'article 1"' ci-dessus, bénéfi
ciera, à titre exc.eptionnel, 11 compter de la promulga
tion du présent décret' dans le pays considéré, d'une 
réduction de 10 p. 1'00' sur le montant des intérêts 
de sa dette pendant ·la période d'application du présent. 1 
décret. . l' 

! 

Vu le décret du 28 octobre 1935 relatif à l'exécution de la 
résolution .adoptée le 14 octobre 1935 par le comité de coordi~ 
nation des mesures à prendre en application de l'article 16 
du Pacle de lit Société des nalions; . . 

Vu la dépêche minÎstérielle (avi?~) nO 2079 du 31 octobre" 
1935;· 

ARRETE: • 
ART1CLÉ UNIQUE. Est promulgué dans le terri-

toire du Togo placé. sous le mandat de la France, le 
décret du 28 octobre 1935 relatif à l'exécllti6n de la 
résolution adoptée le 14 octobre 1935 par le comité 
.de coordination des mesures à prendre en application 
de l'artiel!: 16 dt! pacte de la Société des nations. 

Porto-Novo, le 21 novembre 1935 .. 
DESANTI. 

RAPPORT 
Al! Président de la République Française. 

Paris, le 28 octobre 1935.: 

!vlONS1EIJR LE PRtSlDENT, 
Nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 

approbation lin projet de décret, qui a pour objet 
d'assurer l'application, en France et dans les colonies. 
françaises, de la résolution prise à Génève le 14 octo· 
bre 1935 par le comité de coordination des mesures 
à prendre en application de l'artide 16 du pacte de la 
Société des nations. 

Cette résolution a trait à des .mesures d'ordre fi
nancier que. les Etats membres de la S.ociété des nations. 
sOnt invités à mettre immédiatement,en vigueur. S'agis· 
sant de l'exécution du pacte, qui fait partie intégrante 
du traité de Versailles, le gouvernement S.e trouve ha.-
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bilité par la loi du 12 octobre 1919·à prendre les 
dispositions voulues par voie de décret, dans la me
sure où elles ne se trouvent. pas déjà prévues par un 
texte antérieur, ce qui est précisément le cas pour les 
souscriptions à des emprunts, actions ou autres titres. 
En vertu de la loi du 31 mai 1916, les émissions faites 
par des gouvernements, des wllectivités ou des socié
tés étrangères sont interdites, sauf dérogation expresse 
accordée par arrêté du ministre des finances. 

D'autre part, la résolution du comité' de coordination 
ayant un caractère exclusivement économique, et une 
portée territoriale limitée, il n'y a pas lieu de formuler 
d'interdictions de même ordre en ce qui concerne les 
ressortissants français se trouvant à l'étranger et qui 
demeureront, en conséquence 1 soumis aux lois locales. 
Toutefois, une exception à cette règle paraît néees' 
saire, dans le cas de pays oh les ress.ortissants français 
jouissent d'immunités législatives et juridictionnelles 
il importe qu'ils ne puissent invoquer ces immunités 
pnur se soustraire aux mesures prises en application 
du pacte, à la fois par la france et par le gouverne
ment .. d'un tel pays. Une disposition spéciale de l'arti
de 3 du projet a pour objet d'y mettre obstacle. 

Le président du cOllSeil, 
, minislre des affaires étrangèfes. 

Pierre LAVAL. 
Le garde des sceaux, 
ministre de la ;us/ice, 

Léon BÉRARD. 
Le IJlmistre de l'in/érieur, 

joseph PAGANON. 

Le ministre des. colollies, 
Louis ROLUN. 

Le ministre ries finflllces, 
Marcel REGNIER 

-~ ........ _~--~ 

DECRET relatif à l'exécution de là résolution adop
fée le 14 oçtobre 1935 par le comiN de coordination l' 

des mesures il prendre en application de ['article 16 
du pacte de la Société des natiollS. . .' 

LE P~ÉSIDENT DE L.' RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du 'président du conseil, ministre de.li affai- . 1,'1' 

ores étrangères, du garde des sceaux. ministre de la justice 
du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et du I! l' 

,ministre des colonîes; 
Vu Particle 16 de )a partie 1 (Pacte de la Société des 1 

natîons) du traité signé à Versailles le 28 juin 191\l; . ! 
. Vu la loi du 12 octobre 1919 autorisant le président d" 1 

.la République à ratifier et à faire exécuter ledit. traité;' !. 
/ Vu la résolution adoptée le 14 octobre 1935 par le comité 
-de coordination des mi!sures à prendre en application de l'ar
.ticle 16 du Pacte de la Société dcs nations; 

, 

i 
DECRETE: li 

. '1 
ARTICLE PREMIER. - Il est interdit à toute personne, 'i 

'1 -quelle que soit sa nationalité, se trouvant en france, 
-dans les colonies françaises ou dans les territoires' Il 

Africains sous mandat français d'éffeetuer les opéra-
tions suivantes: i 

10 - Prêt direct ou indirect au gouvernement ita-' q 
lien, à une collectivité publique italienne ou à une per-I 
sonne physique ou morale établie en Italie; , 

20 Souscription à des émissions d'obligations, 
. <l'actions ou de taus autres titres faites. en Italie ou. 

<Ians tout autre pays étranger, directement -ou indirec
tement, soit par le gouvernement italien, soit par Une' 
collectivité publique italienne, soit par une personne i'i 
physique o~ morale établie en Italie. 

30 Ouverture de tout crédit, bancaire, OOmmer-
dal ou autre, consenti directement -ou indirectement l' 

au gouvernement italien, à des collectivités publiques 
italiennes ou à des personnes physiques ou morales 
établies en Italie; cette interdiction vise également 
l'exécution totale ou partielle, directe -ou indirecte, 
de· tous contrats de prêts consentis antérieurement à 
la publication du présent décret. 

ART. 2. - Sont interdits en France, dans les colo
nies françaises ou dans les territoires africains sous 
mandat français, au profit de collectivités publiquell 
ou de personnes physiqnes on morales établies en 
Italie, les appels de capitaux qui ne sont visés ni par 
l'article l ee ci-dessus, ni par la loi du' 31 mai 1916 
modifiée par l'article 32 de la loi du 31 décembre 
1920. 

ART. 3, - Les interdictions figurant aux articles 1 et 
2 ci-dessus s'appliquent aux personnes morales éta~ 
blies sur le territoire de la Fr.ance, Odes colonies fran
çaises ou des territoires africains sous mandat fran
çais, de même qu'aux ressortissants français se trou
vant dans un pays où ils bénéficient d'une immunit~. 
d~ la juridiction locale et aux 'personnes morales éta
blies dans un tel pays, à condition que le gouverne
ment dudit pays ait édicté des interdictions analogues. 

ART. 4. -- Les dispositions qui précèdent ne s'appli
quent pas aux versements effectués pour la libération 
d'actions ou autres titres souscrits antérieurement à la 
publicàtion du présent décret, lorsqu'llll premier verse
ment a déjà été effectué. 

ART. 5. - Les opérations effectuées en violation 
des interdictions prononcées par le présent décret, 
sont nulles et de nul effet. 

ART. 6. - Le président du conseil, ministre des 
. affaires étrangères, lé garde des sceaux, ministre de 

la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre des 
. finances et le ministre des colonies sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent. 
décret. 

fait il Paris, le 28 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le président du con.sei!, 

ministre des affaires étrangères, 
Pierre LAVAL 

Le garde des SCeIUIX, 
ministre {le la ;ustice, 

Léon BÉRARD. 
Le minis/rI' de l'inZérieur, 

joseph PAGANON. 
Le ministre des finances; 

Marcel REGNIER. 
Le ministre des colonies, \ 

Louis ROLUN. 

Proposition adoptée par le comité de cot)rdinalion de. 
mesures ft prendre en application de l~arlicle 16 

du pacle d. la .S. D. N. 

ARRETE No 527 promulglUint au Togo le décret dit, 
16 novembre 1()35 rellltif à l'exécutioJl de la propo
sUion adoptée le 19 octobre 1935 par le comité 4e 
coordmalion des mesures à prendre en, application 
de l'article 16 du pacte de la Société des nations. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALIER DE LA LÉGDN Ù'HONNEUR,. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du Comm,issaire de la République.au ~ogoj 


